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KERRIGAN’S TAVERNE Sàrl, précédem. à Martigny, CH-
621.4.005.055-4, société à responsabilité limitée (FOSC no 107 du 
08. 06. 2009, p. 27, publ. 5055112). Modification des statuts: 18. 01. 
2010. Nouveau siège: Trient. Nouvelle adresse: c/o Didier Gay-Croi-
sier, Col de la Forclaz, 1929 Trient. Nouveau but: exploitation et 
gestion d’établissements publics, y compris hébergement touristique 
et commerce de boissons alcooliques, ainsi que toute activité de 
développement touristique et sportif (cf statuts). Faits qualifiés: 
[Clause d’apports en nature abrogée] [biffé: selon convention 
authentique du 06.10.1999, est apporté à la société pour CHF 
30’000.– le mobilier-agencement du café ’ Kerrigan’s Taverne ’, à 
Martigny. Apport accepté pour ce prix et payé par remise aux fonda-
teurs des trois parts sociales qui constituent le capital]. Obligation de 
fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de préemption 
ou d’emption: pour les détails, voir statuts. Nouvel organe de publi-
cation: FOSC. Communications aux associés: par écrit ou courriel. 
Statuts adaptés au nouveau droit. [biffé: Capital social entièrement 
libéré]. Inscription ou modification de personnes: Gay-Crosier, Didier, 
de Trient, à Trient, associé-gérant et président, avec signature indivi-
duelle, pour 5 parts sociales de CHF 1’000.– [précédemment: pour une 
part sociale de CHF 5’000.–]; Antonin, Nadine-Cécile, de Martigny, à 
Chamoson, associée et gérante, avec signature individuelle, pour 20 
parts sociales de CHF 1’000.– [précédemment: pour une part sociale 
de CHF 20’000.–]; Gay-Crosier, Christophe, de Trient, à Drône 
(Savièse), associé, sans droit de signature, pour 5 parts sociales de 
CHF 1’000.– [précédemment: pour une part sociale de CHF 5’000.–].
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